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Communication :
Le site internet (still-info.fr) est en cours de
migration vers un nouveau site plus
performant. Cela nous a empêcher pour
l’instant de publier le Still info spécial
décembre.

Chères Stilloises, chers Stillois,

L’année 2020 a été comme singulière et restera gravée dans la mémoire
collective pour longtemps.

Aussi, que 2021 vous garde tous en santé et que la confiance, l’espérance et
le partage puissent donner naissance à des projets porteurs de sens.

L’année 2020 a également montré que la richesse de notre démocratie se
caractérise par sa diversité d’opinion, de point de vue et de projets, le débat
est essentiel à son bon fonctionnement, mais lorsque celui-ci tombe dans
l’ornière en utilisant le mensonge et le dénigrement il n’est pas possible de
laisser faire sans réagir.
 

Je ne vais pas répondre ici point par point aux mensonges et approximations
diffusés dernièrement par l’opposition. Nous sommes sereins et comme
annoncé précédemment, tout document justifiant nos prises de décisions
est disponible et consultable sur simple demande en Mairie. 

Notre équipe municipale a mieux à faire, la situation sanitaire et le contexte
économique nous demandent d’aller de l’avant et de nous projeter dans l’avenir.

L’avenir, justement, nous dira qui est sur la bonne voie, nous laisserons juger les
Stilloises et les Stillois au bout de notre mandat sur les faits et non sur les promesses. 

Nous continuons et continuerons à appliquer notre programme et mettre en
œuvre nos projets, pour avancer nous avons besoin de sérénité ; la
polémique est perte de temps et d’énergie. 

Nous vivons une période sans précédent pour nos générations, mais
gardons espoir que l’avenir deviendra lumineux pour nous toutes et tous et
surtout pour nos enfants. 

Restons vigilants, unis et solidaires. 

Avec ces espoirs sincères je vous adresse au nom de l’équipe municipale, mes
meilleurs vœux pour un avenir meilleur empreint de Liberté, d’Egalité, de Fraternité.

BONNE ANNEE 2021

Le Maire
Alexandre Gonçalves



M Aloyse ZORN
Né le 01 mars 1941, fêtera ses 80 ans
Mme Ludwine BRENDLE                                    
Née le 2 mars 1933, fêtera ses 88 ans
M Oscar FISCHER                                                 
Né le 6 mars 1938, fêtera ses 83 ans
Mme Paulette STOCKI                                           
Née le 7 mars 1935, fêtera ses 86 ans
Mme Emilie RUESZ                                               
Née le 7 mars 1937, fêtera ses 84 ans
M. Jean-Marie SCHAEFFER
Né le 16 mars 1939, fêtera ses 82 ans
M. René LANG
Né le 17 mars 1925, fêtera ses 96 ans
M. Bruno FLICKER
Né le 19 mars 1940, fêtera ses 81 ans
M. Michel VOGEL
Né le 23 mars 1939, fêtera ses 82 ans
M. Joseph SIEGEL
Né le 29 mars 1937, fêtera ses 84 ans
Mme Wanda MINCKER,
Née le 31 mars 1935, fêtera ses 86 ans

Mme Marthe SONNTAG
Née le 14 février 1924, fêtera ses 97 ans
Mme Alice SCHULTZ 
Née le 13 février 1928, fêtera ses 93 ans 
Mme Joséphine FLICKER
Née le 05 février 1934, fêtera ses 87 ans
Mme Françoise HERGAULT
Née le 26 février 1937, fêtera ses 84 ans   
Mme Simone HAAG
Née le 03 février 1939, fêtera ses 82 ans
Madame Marie-Rose WERNERT 
Née le 22 février 1939, fêtera ses 82 ans               
M Louis NIEST  
Né le 02 février 1940, fêtera ses 81 ans

Mila BOHR, née le 24 novembre 2020 – De Mme Marie STRAUMANN et M Christopher BOHR
Lexia BOUANCHAUD, née le 09 décembre 2020 – De Jérôme BOUANCHAUD et Laetitia HERBLOT
Mathys BENTZ, né le 10 décembre 2020 – De Jean-Loup et Léa BENTZ
Soline KERN née le 21 décembre 2020- De Patrick KERN et Anne Sophie DÖRR
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M Jean-Francois OHREL,
Né le 05 janvier 1941, a fêté ses 80 ans

FEVRIER
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L’Association Adèle de Glaubitz intervient auprès d’enfants, d’adolescents et d’adultes dans les domaines
des déficiences intellectuelles et sensorielles, de l’autisme, des handicaps complexes, de la grande
dépendance et de la protection de l’enfance.

Elle accueille ainsi plus de 2 000 personnes dans 36 établissements en Alsace, dont l’Institut des Aveugles.
Depuis sa création en 1895, l’Institut des Aveugles accueille des personnes déficientes visuelles. Il propose
aujourd'hui, en foyer de vie, un accompagnement éducatif et thérapeutique spécialisé pour près de 100
personnes adultes déficientes visuelles avec handicaps associés (mentaux, moteurs ou sensoriels).

ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ

« C'est le lieu où l'on travaille (vannerie, bois, poterie...). C'est là où l'on dort et où l'on mange. » Florence

L’Institut est un lieu de vie où nous nous efforçons d’instaurer un climat sécurisant et chaleureux, dans un
environnement évolutif et diversifié.

« A l’Institut on fait des sorties, aller à la bibliothèque, faire des achats (j'ai acheté mon cadeau de Noël). » Aline        

Chaque professionnel de l’Institut se mobilise au
quotidien pour garantir le meilleur niveau d'autonomie
et d'intégration des personnes, en mettant en œuvre
les actes thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques les
plus adaptés.

« Il y a des résidents, des éducateurs, des visiteurs aussi pour faire un petit tour dans les groupes. »   Luc

« Cela fait depuis 9 ans que je suis à l'Institut, je fais du
judo et je vais à la piscine. » Matthieu
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 ECONOMIE ET VIE LOCALE

Photo institut des aveugles
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ESPACES VERTS

Tout le monde connait cette plante, mais peut-être
avez-vous l’habitude de l’appeler roseau. Dans notre
commune nous pouvons en voir entre autres sur le
terrain à l’arrière du cimetière. 

Cette plante de la famille des Poacées, avant on
disait Graminées, a la particularité d’être utile en
phytoépuration (épuration par les plantes). En effet,
elle est capable d’absorber des substances
polluantes présentes dans l’eau.

Et bien sûr, quoiqu’un peu envahissante, elle est fort
utile pour la biodiversité car, en peuplement
important, elle abrite de nombreux animaux, entre
autres des insectes, des amphibiens et des oiseaux.

Simau.

La Phragmite. Schilf.
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Samedi 16 janvier les pompiers ont effectué le ramassage des sapins malgré les conditions
météo difficiles et nous les en remercions.

Un gros tas de conifères attend le broyage qui va être effectué dans de brefs délais.

Broyage de sapins
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VIE DE LA COMMUNE 

Le 15 janvier 2021 une hauteur importante de neige a
recouvert les rues du village. Le tracteur équipé, le
déneigement est à nouveau fait en régie.

Depuis 4h du matin Adrien, notre ouvrier communal, a
sillonné les rues du village et a poursuivi le déneigement
pendant trois jours, dimanche compris. La tâche a été rude, la
hauteur particulière de la neige ralentissant son avancée. De
nombreux appels à la mairie reflétaient l’inquiétude des
citoyens de ne pas voir leur rue déneigée à temps pour se
rendre au travail ou faire des courses.
 

Les DNA du mardi 19 janvier ont expliqué "pourquoi le
déneigement a été si difficile". Aucun village n'a été épargné.
Cela fait plus de dix ans qu'une telle quantité n’a recouvert les
rues des villages. La situation était exceptionnelle.

Merci à tous ceux qui ont fait preuve de patience et
d'encouragement à son égard.

Merci à tous ceux qui ont pris la pelle pour dégager leurs
trottoirs et aider leur voisin qui en avait besoin. 

La solidarité a toute sa place dans de telles circonstances.

DENEIGEMENT DES RUES ET TROTTOIRS DE LA COMMUNE :
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Pour la première fois dans le village nous avons proposé un concours de fenêtres de Noël décorées.  
Dans la période difficile que nous traversons, cela faisait un peu de lumière dans la nuit. Nous avons été
agréablement surpris par l’intérêt porté à ce concours : 20 personnes se sont inscrites, mais bien plus de
fenêtres étaient décorées.

La diversité des propositions était touchante et les petites saynètes originales et émouvantes. Les
décorations dépassaient souvent largement le cadre de la fenêtre et c’était toute la maison qui se pârait
de ses plus beaux atours.

Le choix a été difficile tant la diversité et la qualité des propositions étaient grandes. Pour déterminer les
gagnants nous nous sommes basés sur le respect du thème “Nature et récup” ainsi que sur la fabrication
personnelle.
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Fenêtres de noël 

1er PRIX : GIRARD Emmannuelle.

2ème PRIX : SCHMITT Laetitia. 3ème prix : BRIEM Jérome.
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Les avaloirs sont des dispositifs en béton avec une grille en fonte placés le long des trottoirs
qui permettent d’évacuer les eaux de ruissellement.

Au fil des années, ces avaloirs se sont tassés, ce qui rendait la chaussée dangereuse pour les
cyclistes et chaotique pour les véhicules. 

L’entretien, qui n’avait pas été réalisé depuis des années, vient d’être effectué par le SDEA à la
demande de la municipalité, principalement dans la traversée du village, de l’entrée côté
Dinsheim-sur-Bruche jusqu’à la salle des Tuileries et dans quelques autres rues. 

Dans le même temps, nous avons demandé la remise à niveau des tampons de regards
(plaque ronde en fonte au milieu de la chaussée) dans la Grand-Rue ce qui permet d’atténuer
le bruit lors du passage des véhicules.

En raison de la pandémie liée au Covid-19, le repas de Noël de
nos ainés n’a pas pu avoir lieu en décembre 2020.
Il a été remplacé par des colis. 

Ce ne sont pas moins de 187 paniers garnis qui ont été
distribués à nos anciens par les adjoints et conseillers. 
Dans le même temps 7 paniers garnis, confectionnés par un
chocolatier du village, ont été acheminés dans les différents
EHPAD de la région pour des personnes originaires de Still. 
Nous espérons que l’année 2021 permettra à toutes et tous de
se retrouver autour d’un bon repas et que cet épisode 2020 ne
sera qu’un mauvais souvenir.

COLIS DE NOËL
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Durant l’été, de nombreux habitants, de différentes rues du village, nous ont signalé des
dysfonctionnements de l’éclairage public : clignotement de lampes ou ampoules cassées. Dès
le mois de septembre, Adrien, nouvellement arrivé à la commune, s’est mis à l’ouvrage. A
l’aide d’une nacelle, louée pour l’occasion, il a remplacé 39 ampoules. 

Du 4 au 6 janvier, profitant de la location de la nacelle pour l’enlèvement des décorations de
Noël, des candélabres ont été réparés et d’autres ampoules ont été changées pour finaliser le
travail. Une réflexion est en cours pour améliorer la viabilité de l'éclairage public afin de
réduire à terme le nombre de problèmes récurrents que nous rencontrons.

CHANGEMENT D’AMPOULES DANS LES RUES DU VILLAGE. 

AVALOIRS

Photo mairie



Mesdames, Messieurs, chères Stilloises, chers Stillois, 

Cette association a le mérite d’exister depuis 1982 sous la présidence de Mademoiselle Emilie ESCHBACH. 
 En 2008, Madame Charlotte DENIS a repris cette présidence jusqu’à ce jour. Les travaux de réparation et
de restauration réalisés ont été nombreux et il faut rendre hommage aujourd’hui aux présidentes
successives, aux différents membres du bureau, aux nombreux membres actifs ainsi qu’aux généreux
donateurs pour les tâches accomplies. Les sommes ainsi investies ont été considérables.

Nous sommes à ce jour à un tournant de la vie de cette association qui a principalement investi de
son temps à la protection et à la sauvegarde du Calvaire de STILL ainsi qu’à l’organisation d’évènements
liés à ce monument. 

Afin que cette association continue de vivre, d’exister et de répondre à l’objet de sa création, nous
recherchons des femmes et des hommes, jeunes et moins jeunes, bénévoles, qui s’intéressent à
l’histoire locale et religieuse, à l’Histoire avec un grand « H » ou tout simplement à la mémoire des
vieilles pierres.

Cet appel, je le lance en accord avec les membres du bureau actuel qui souhaitent transmettre le
flambeau à d’autres personnes prêtes à donner de leur temps. Aujourd’hui, je suis prêt à relever le défi de
la renaissance de l’association et j’invite tous les volontaires qui le souhaitent à s’investir dans cette quête
et à me rejoindre. Les projets en suspens sont essentiellement de l’ordre de la conservation du calvaire
classé. Il ne s’agit bien-sûr pas de procéder à des réparations ou retouches nous-même, les interventions
sont très encadrées par les «monuments historiques» d’où la complexité des opérations de restauration Si
vous êtes sensible à cet appel, je vous remercie de m’en faire part par les moyens à votre convenance. Je
répondrai à vos demandes et questions. 

Bruno HELBERT, 13 Grand-Rue à STILL                                                                                          
Port : 07 68 49 88 91                                                                                                                                
E-Mail bruno.helbert@gmail.com  

Nous comptons sur vous.

Communiqué: 
Association pour "La Sauvegarde du Calvaire  de STILL". 

STILL INFO n°309 7

Photo mairie Photo mairie



 

HISTOIRE DU VILLAGE

Comme cela avait été évoqué dans le Still Info n° 308 de novembre-décembre 2020, Still est une ancienne
possession de l’évêché de Strasbourg, confirmée en 773 à l’évêque par CHARLES LE GRAND. Le village
dépend de l’administration de Schirmeck et en partage le destin. Il est ainsi mis en gage de 1366 à 1510.
L’abbaye de Neubourg y possède des biens dès 1156. 

Le château de Still était tenu en fief par l’évêché de Strasbourg, mais au cours des siècles suivants, il
connait différents propriétaires avant d’être vendu en 1762 au Strasbourgeois Claude Jaccoud qui érige un
manoir à la place des ruines du château.  

En 1834, André-Adolphe Jaccoud démolit le manoir de son père et édifie un nouveau château. Jusqu’en
1892, il existait un pensionnat pour dames rentières tenu par les sœurs de la Croix. En 1893, dans les
mêmes locaux du château, les Frères enseignants de Matzenheim y ouvrirent une maison d’éducation
pour garçons abandonnés ou sortant du pénitencier de Haguenau qui par la suite a été transférée en 1894
à Zelsheim (dans les environs de Benfeld).  

C’est en 1895 que les Sœurs de la Croix fondèrent l’institut épiscopal Sainte Odile des aveugles qui s’est
agrandi en 1898. L’institut que nous connaissons actuellement est donc bel et bien construit à
l’emplacement du château médiéval.

Sources : Le patrimoine des communes de France – Le patrimoine des communes du Bas-Rhin - Encyclopédie de l’Alsace, volume 11.
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StiLL en son temps avait, comme beaucoup de villages, un
château.



COMMUNICATION OFFICIELLE

GRIPPE AVIAIRE: recensement des propriétaires d'oiseaux et volailles 
Sont concernés les « détenteurs non commerciaux »  de volailles (basse-cours) ou d’autres oiseaux
élevés en extérieur. Toutes ces personnes doivent remplir un formulaire Cerfa (15472*01) et
l’envoyer ou le déposer à la mairie de leur commune. Il est également possible de remplir ce
formulaire sur la page dédiée du ministère de l’Agriculture.  Cette obligation a été fixée par l’arrêté du
24 février 2006 relatif au recensement des oiseaux détenus par toute personne physique ou morale
en vue de la prévention et de la lutte contre l'influenza (ou grippe) aviaire.

Chaque année en France, ce sont environ 4000 personnes qui sont victimes d’une intoxication
oxycarbonée. Une centaine de personnes en décèdent.

Le monoxyde de carbone est un gaz inodore, incolore et non irritant. S’équiper d’un détecteur de
monoxyde de carbone ne suffit pas à éviter les intoxications liées à ce gaz résultant le plus souvent
d’un dysfonctionnement des appareils à combustion (chaudières au gaz, au fioul, au bois) et/ou d’un
défaut d’aération des locaux dans lesquels ils sont utilisés. 

La prévention passe avant tout par l’entretien et la vérification périodique du bon fonctionnement
des appareils à combustion, des conduits de cheminée et des ventilations.
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Les dangers du MONOXYDE DE CARBONE

Le monoxyde de carbone (CO) est la première
cause de mortalité par intoxication en France.

Suite à la prolongation de l’état d’urgence et à la réactivation du confinement, le dispositif d'écoute
COVI ECOUTE 67 porté par les CLSM (Conseil Local de Santé Mentale) ainsi que par la cellule d'urgence
médico-psychologique des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, assure à nouveau l’accueil
téléphonique des personnes qui éprouvent le besoin de parler ou de se libérer d’une angoisse.

Le service est ouvert de 12 h à 20 h en semaine et de 16 h à 20 h le week-end

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE



Le rôle de l’UNIAT : 
l’UNIAT regroupe, informe, conseille et défend les assurés
sociaux confrontés à des litiges de législation sociale :
accidents de travail et maladies professionnelles,
assurances maladies, invalidité, décès, assurances
vieillesse, retraite complémentaire.  
L’UNIAT, c’est aussi un soutien pour de nombreuses
démarches : Assurance chômage, prestations familiales,
cartes d’invalidité, allocations aux adultes handicapés,
allocation autonomie aux personnes âgées, taxes
foncières et télévision, déclarations des revenus,
cotisations sociales (CSG, CRDS etc..) 

UNIAT section Still et environ :
Avec le soutien de la boulangerie, pâtisserie, chocolaterie SIEGEL du village, une petite douceur bien
méritée en raison de la crise sanitaire a été offerte aux membres de l’UNIAT de Still pour cette année 2020.
Un mélange de bredeles, un pot de confiture de Noël fait maison ou encore un pot de miel pour réchauffer
les cœurs.

Complémentaire santé et résiliation :
à partir d'un an d'adhésion, il sera possible de résilier sa couverture santé sans aucune pénalité avec un
préavis d'un mois. En effet depuis le 1er décembre 2020, il n'est plus nécessaire d'attendre la date
anniversaire de son contrat pour résilier son contrat. Seul un préavis d'un mois sera appliqué.

Allocations logement :
à partir du 1er janvier, les APL seront donc calculées tous les 3 mois en fonction des revenus des 12
derniers mois, afin de permettre de s'adapter plus rapidement aux changements de situation. En pratique,
l'APL de janvier 2021, février 2021 et mars 2021 sera calculée avec les revenus de décembre 2019 à
novembre 2020
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UNIAT vous informe :

Marie-Odile Lien 
29 route de Flexbourg Still  
Présidente de section UNIAT de Still 
06.78.94.59.23

Isolés vous êtes sans défense, unis, vous êtes une grande force.
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Campagne de vaccination

Le début de la campagne de vaccination contre la Covid-19 se déroulera à
Molsheim. Les personnes de plus de soixante-quinze ans seront prévenues
personnellement par courrier par la mairie lorsqu'elle démarrera.



La fibre optique à Still 
 

Dans le cadre du plan « France très haut débit », le déploiement du réseau fibré est porté par la Région Grand Est, et
financé par l’Europe, l’État, la Région, le Département et la Communauté de Communes de la Région de Molsheim-
Mutzig. Maillon opérationnel, la Communauté de Communes a retenu la société Rosace pour déployer le réseau sur
6 communes prioritaires de son territoire, dont Still fait partie. Sur le terrain la société Axians réalise les travaux. 
 
Les opérations liées à l’arrivée de la fibre optique, ont débuté l’année dernière et devraient encore se dérouler
jusqu’au printemps 2021. Après une phase de tests, l’ouverture commerciale du réseau est prévue au courant du
troisième trimestre 2021. 
 
Dès que l’ouverture commerciale sera effective, votre habitation ou logement sera alors éligible, c’est-à-dire que la
fibre optique sera disponible dans votre rue. Pour finaliser le raccordement, il sera nécessaire de vous abonner
auprès d’un fournisseur d’accès à internet (FAI) présent sur la commune. Ce dernier se chargera, sur le domaine
privé, en aérien ou au travers des gaines souterraines présentent sur votre propriété, de la liaison de votre
habitation au boitier installé dans la rue, puis de la pose de la prise à l’intérieur de votre logement.

Pour les habitations isolées, merci de prendre contact avec la commune, une procédure spécifique est à mettre en œuvre
pour bénéficier de la fibre.

Plus d’informations sur : https://www.rosace-fibre.fr

Synthèse du déploiement du radar pédagogique
 

La communauté de communes à travers sa banque de matériel intercommunal met à disposition des communes
du territoire un radar pédagogique sur demande, nous l’avons ainsi loué deux mois entre novembre et janvier. 

Les statistiques du radar pédagogique qui a été déployé sur la commune à 4 endroits différents, nous a permis
de mesurer la vitesse des véhicules dans chacune de ses rues et de connaitre le nombre de passage de
véhicules. En plus d’un relevé de vitesse, ce radar nous donne des informations sur la fréquentation des rues. 

Entre le 4 novembre 2020 et le 4 janvier 2021, le radar a été posé à l’entrée du village sur la Grand-Rue, Rue de
la Paix, Rue de l’Evêque Lichtenberg et Route de Flexbourg. 

L’opération sera renouvelée régulièrement dans les différentes rues du village.

En résumé

La vitesse maximum est respectée Grand Rue et route de Flexbourg, malgré quelques excès de vitesse, mais
ceci n'est qu'une première analyse, le radar sera la prochaine fois installé à d'autres endroits de la rue plus
rectiligne conduisant probablement à une autre conclusion.
 

Rue de la paix, la vitesse maximum de 20km/h n’est pas respectée (92% des véhicules), cependant la majorité
des véhicules roulent entre 20 et 40km/h. 

L'analyse est la même rue de l'Evêque Lichtenberg, la vitesse maximum de 20km/h n’est pas respectée (88%
des véhicules), cependant la majorité des véhicules roulent entre 20 et 40km/h.

Une réflexion sera par conséquent menée pour réduire la vitesse dans ces deux rues, même si l'analyse doit
encore être affinée.

Avec un temps de réaction moyen d’1,5 secondes, une voiture circulant à 50km/h fera, avant de
s’immobiliser, une trajectoire deux fois plus grande qu’à 30km/h. 
La probabilité de collision est donc fortement réduite à 30km/h.  
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Chères Stilloises, chers Stillois,
 
Tout d’abord, nous tenons à vous renouveler nos vœux de paix, de santé, de sérénité et de bonheur. 
 
En ce début d’année, l’épidémie du COVID rythme toujours notre quotidien. Nous ne pouvons que
souhaiter revivre au plus vite en tout simplicité et sans contrainte.
 
Aujourd’hui, il nous semble primordial de nous tourner vers l’avenir. C’est avec optimisme et
détermination que nous poursuivrons notre action au service de la commune et de ses habitants.
 
C’est dans cet esprit que nous continuerons de nous positionner sur les enjeux importants pour notre
village : nos écoles, l’amélioration de notre cadre de vie, la prévention routière ou encore la solidarité.
 
Votre regard et vos réflexions sur ces sujets seront toujours pour nous une grande source de richesse,
n’hésitez pas à prendre contact avec nous !
 
Nous restons à votre écoute et à votre service pour continuer en cette année 2021, à agir ensemble pour
bien vivre ensemble.
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L'espace d'expressions des élus

Résultats brut



CONSEIL MUNICIPAL
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